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4.1 – ANNEXES SANITAIRES    
I – ADDUCTION DʼEAU POTABLE 
 
CURCY-SUR-ORNE appartient au S.I.A.E.P. de la VALLÉE DʼHAMARS dont le siège 
est à HAMARS. Celui-ci regroupe 14 communes et dessert près de 1700 foyers.  
CURCY-SUR-ORNE compte 197 abonnés en 2003, soit 3% des abonnés du 
syndicat.  
 
Le service est exploité en affermage ; le délégataire est la société SAUR.  

PRODUCTION :   
Quatre captages alimentent le syndicat, trois sur SAINT-MARTIN-DE-SALLEN  
- les captages de CABOURG et de COUGY qui sont protégés par une DUP en date 

du 08/02/82,  
- le captage de LA COUR, qui nʼest pas protégé.  
Leurs eaux sont traitées au chlore.  
 
et un sur le PLESSIS GRIMOULT :  
- le captage du Hameau BRIFOU qui est protégé par une DUP en date du 21/11/88 

et assure 5 à 6% de la production du syndicat. Ses eaux sont traitées à la javel .  
 
Ils ont produit 344 548 m3 en 2003, soit 3% de plus quʼen 2002. 
Cette production est supérieure au volume mis en distribution (qui lui est globalement 
stable). En effet, bien que le syndicat importe environ 2% de ses besoins depuis les 
syndicats du Pré-Bocage, de la Druance et de la Ville de Thury-Harcourt, il exporte 
6% de sa production vers les syndicats de Thury-Harcourt, Evrecy et le Pré-Bocage. 
 

DISTRIBUTION  :   
Lʼeau produite par le syndicat est distribuée grâce aux réservoirs de COURVAUDON 
(600m3), de SAINT MARTIN DE SALLEN (300m3), du PLESSIS GRIMOULT (12m3) 
et de CULEY LE PATRY (tour de 10m3).  
Le rendement du réseau est moyen, il sʼélevait en 2003 à 65% (en amélioration 
depuis 2000).  
 

QUALITE DE LʼEAU  
Bonne.  

 

ADÉQUATION RESSOURCES – BESOINS  
Les besoins en quantité dʼeau potable sont actuellement couverts sans problème. 
Sur la base de 120m3 par abonné supplémentaire et par an (correspondant à la 
consommation moyenne dans le syndicat), lʼaugmentation de la population estimée 
dans les zones ouvertes à lʼurbanisation à serait de 50*120= 6000 m3 
supplémentaire à long terme. Soit une augmentation de 20% de la consommation 
communale à 15 ans, dont le syndicat à confirmer la possible disponibilité. 
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II – ASSAINISSEMENT EAUX USEES  
 
CURCY-SUR-ORNE nʼest pas équipé dʼun réseau dʼassainissement collectif.  
Conformément à la loi sur lʼEau du 3 Janvier 1992 et au décret du 3 Juin 1994, elle 
dispose dʼun SCHÉMA DIRECTEUR DʼASSAINISSEMENT, réalisée le bureau 
dʼétude BETAM pour la communauté de communes dans le cadre des compétences 
qui lui sont déléguées. Il a été approuvé par le CONSEIL MUNICIPAL du 30 avril 
2004. 
 
Le diagnostic souligne que la plupart des logements sont équipés de traitement de 
type « fosse septique avec épandage », que lʼaptitude générale des sols est 
moyenne ce qui permet dʼutiliser le sol en place pour disperser et épurer les effluents 
et que la superficie des parcelles, le relief et les facilités dʼaccès permettront la 
réhabilitation des assainissement autonome, sauf au bourg.  
Le contrôle des assainissements autonomes sera assuré par le service que la 
Communauté de Communes SUISSE NORMANDE a mis en place.  
Ainsi, à lʼexception du Bourg, le reste de la commune est maintenu en zone 
dʼassainissement non-collectif ; il sera requis une superficie minimale de 1200m2 
pour permettre la réalisation de dispositif autonome dans de bonnes conditions.  
 
Le secteur du Bourg est classé en zones dʼassainissement collectif.  

Situation future 
Une modification de ce zonage sera menée parallèlement au PLU pour intégrer dans 
cette zone les extensions de lʼurbanisation qui y sont prévues. 
Un emplacement est réservé pour la mise en place de la station dʼépuration. Celle-ci 
pourra être réalisé dans les années à venir (dʼici 2010), en cohérence avec le 
programme prévisionnel dʼinvestissement de la communauté de communes.  
Sa programmation conditionne lʼouverture à lʼurbanisation de lʼextension prévue au 
sud du Bourg. 
 

III – ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES  

Situation actuelle 
Le recueil des eaux pluviales est assuré par le réseau de fossés ruraux qui drainent 
les eaux vers les fonds de vallon. Ponctuellement, des busages ont été mis en place 
dans la traversée du Bourg ou du hameau de lʼÉglise.  

Situation future 
Lors du développement de lʼurbanisation, on privilégiera lʼinfiltration sur place des 
eaux de toitures et le maintien des structures de drainage.  
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IV – DECHETS MENAGERS  
CURCY-SUR-ORNE adhère au SEROC dont les statuts prévoient que : 

- La Collecte des déchets ultimes, des propres et secs, des déchets verts 
relèvent des Collectivités de base (Syndicat ou Communauté de Communes) 

- Le Traitement, tri-conditionnement, stockage ou élimination, valorisation et 
commercialisation des déchets, gestion des déchetteries et transfert de 
patrimoine ancien (anciennes décharges) relèvent du SEROC. 

COLLECTE 
La communauté de commune a délégué à la société ONYX, la collecte des 
ordures ménagères et celle relevant du tri sélectif. Elles sont assurées en porte-
à-porte une fois par semaine.  
Un point de collecte pour le tri sélectif (verre, papier et carton) est aménagé à 
côté de la mairie.  
Les encombrants sont collectés en porte-à-porte deux fois par an. Ils peuvent 
êtres apportés aux déchetteries de la communauté de communes situées à 
THURY-HARCOURT ou à SAINT RÉMY SUR ORNE. 
Les déchets verts peuvent être apportés à SD COMPOST à Maisoncelles. 

 

TRAITEMENT DES DECHETS  
La communauté de communes transfère ensuite les ordures ménagères au 
C.E.T. de CAUVIVOURT. 
Les propres et secs collectés par la société Onyx sont triés à GIBERVILLE.  
 
Les déchets sont recyclés par filière, par les sociétés suivantes :  
 lʼacier : ARCELOR  
 lʼaluminium : AFFIMET  
 les plastiques : VALORPLAST 
 les cartons : SMURFITT 
 les papiers : LA CHAPELLE DARBLAY 
 les briques alimentaires : DHP 
 le verre : SPHERE à AVRANCHES  
 

SITUATION FUTURE  
Le syndicat étudie lʼabandon de la collecte en porte-à-porte des déchets du tri 
sélectif, du fait des coûts quʼelle engendre.  
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4.2 - LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE   
 
La liste des servitudes d'utilité publique portées à la connaissance de la 
commune par Monsieur le Préfet du CALVADOS s'établit ainsi :  

 
PT2  Télécommunications   

Le territoire communal est grevé par les servitudes de la zone spéciale de 
dégagement de la liaison hertzienne CAEN-OUFFIÈRES protégée par le décret 
du 4 février 1993.  
 
Dans ces zones, les hauteurs à ne pas dépasser sont reportées sur le plan ci-
joint.  

 
 

EL7 – Alignement 
 
La commune compte quatre plans dʼalignement en application  :  
- Sur le RD36 (approuvé le 20 /01/1896) 
- Sur la RD121 dans la traversée des hameaux de la Roullière et du Mesnil 

Levreau (approuvé le 20 /01/1896) 
- Sur la RD212 dans la traversée du hameau du Hom (approuvé le 

16/01/1890)  
- Sur la RD234 (approuvé le 11 mars 1901).   
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4.3 – ANNEXES DOCUMENTAIRES     
 

Zones naturelles dʼintérêt écologique - DOCUMENTS DIREN 
Sont repérés en ZNIEFF DE TYPE 2 : 

 La Vallée de lʼOrne 
 Le bassin de lʼOdon 

Sont repérés en ZNIEFF DE TYPE 1 : 
 Les Coteaux de Thury-Harcourt  
 LʼAjon et ses affluents  
 Le vieux Ruisseau et ses affluents 

 
Risques naturels  

 Extrait de lʼAtlas des zones inondables - DOCUMENT DIREN 
 Copie du décret relatif à la prévention du risque sismique. 

 
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles  

Néant  
 
Liste des lotissements dont les règles sont maintenues  
( en application de l'article L315-2-1) 

Néant  
 
Plan d'exposition au bruit des aérodromes  

Néant  
 
Zones de publicité restreinte 

Néant  
 
Zones agricoles protégées  

Néant  




















































